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Mot du 
président 
Chers parents, chers professeurs, 
chers amis,
 
Plus que quelques semaines 
avant le début des vacances 
scolaires bien méritées  ! Avant 
cela, nous aurons peut-être 
encore l’occasion de nous voir 
lors de la marche parrainée de 
l’ISM (implantation rue de la 
religion) ou pour la remise des 
colis des achats groupés. 
Comme chaque année, l’APISM 
organise en effet ses achats 
groupés de matériel scolaire 
(voir article plus loin).  

Particularité de cette année  : 
seuls les élèves de P3, P4, P5 et 
P6 pourront passer commande. 
L’article consacré à la gratuité 
s c o l a i r e v o u s e x p l i q u e 
pourquoi !
 
D è s l a r e n t r é e s co l a i r e 
prochaine, l ’APISM sera à 
n o u v e a u p r é s e n t e p o u r 
organiser des activités où 
parents, enfants et professeurs 
peuvent se retrouver pour 
passer un bon moment. Nous 
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étions ainsi heureux de pouvoir vous accueillir pour la première 
fois au collège, lors du repas d’automne. Notre goûter crêpes a 
également été très apprécié, comme la participation de l’APISM à la 
fancy-fair du collège.
 
Créer des moments de rencontre entre les différents acteurs de 
l’école permet non seulement de nous retrouver, mais également 
de financer des projets spécifiques pour nos enfants. Grâce à 
l’argent récolté lors de nos activités de cette année, les élèves de 
P3 pourront ainsi profiter de nouveaux dictionnaires financés par 
l’APISM.
 
Passez une bonne fin d’année scolaire et au plaisir de vous 
retrouver prochainement,
 
Sébastien DE CLERCQ
Président
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Arbre à idées 

Le 6 juillet, l'équipe pédagogique invite les parents et les enfants à partager avec 
elle un moment convivial autour d'un petit déjeuner et d'une marche. 
  
L'association de parents souhaite profiter de cette occasion pour sonder le plus 
grand nombre de parents à propos de ce qui est important pour eux dans la vie à 
l'école.  
  
Dans ce but, l'association de parents installera un tronc d'arbre sous le préau dans 
la cour de récréation. Et chaque parent qui le désire sera invité à y coller une ou 
plusieurs feuilles d'arbre sur laquelle il pourra indiquer un mot ou une phrase 
exprimant un thème auquel il accorde de l'importance dans la vie de l'école. 
L'exercice est libre. Le thème évoqué peut aller d'une valeur à un thématique 
pratico-pratique. 
  
Cet arbre des parents permettra à l'APISM, aux représentants des parents au sein 
du Conseil de Participation de porter la voix des parents en ayant le souci d'être le 
plus représentatif possible. 
  
Nous vous invitons à participer massivement à cette petite activité proposée par 
l'APISM. 
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l'aménagement de nouveaux blocs 
sani ta i res .   Dans ce cadre, une 
coordination avec les secondaires se met 
en place, notamment en raison de 
l'impact de l'instauration en 2026 du tronc 
commun sur les horaires et sur le partage 
de la cour de récréation avec les classes 
du secondaire. Un financement a été 
sollicité auprès de la Fondation Roi 
Baudouin pour ce projet d'aménagement.
 
Avec le retour du beau temps, le projet de 
fresque de la cour de l'implantation de la 
rue de la Religion a pu redémarrer.
 
A la demande des parents, un projet de 
local vélo a été mis en place. Une enquête 
avait été réalisée auprès des parents. 
L'école a participé à un appel à projet de 
la Communauté française afin d'obtenir 
un financement.  

Concernant les activités en 
classe 

Une plus grande visibilité a été accordée 
aux activités organisées par la pastorale 
de l'école. Ainsi, des vidéos et photos des 
activités pastorales autour de Pâques ont 

Nouvelles du CONPA 
Comme expliqué lors d’un précédent numéro de votre 
journal préféré, le conseil de participation (CONPA - Site 
de apism-nivelles) permet un échange d’informations et 
un partage des projets entre parents, enseignants et 
direction.  

Le conseil de participation réunit des représentants des professeurs, la direction, des 
représentants du pouvoir organisateur et des représentants des parents. Cet organe permet 
de discuter de thèmes généraux concernant l’école et d’échanger des informations 
concernant le fonctionnement de l’école. Un troisième conseil de participation pour cette 
année scolaire s'est tenu le 16 mai 2023. 
 
Comme pour chaque édition de ce journal, nous tenons à vous informer des échanges du 
dernier conseil de participation. 

Concernant les bâtiment et 
l’aménagement des cours de 
récréation 

Une partie des châssis de l'implantation de 
la rue de la Religion (dans le réfectoire et 
les couloirs) ont été remplacés pendant les 
vacances de printemps. Les châLe conseil 
de participation réunit des représentants 
des professeurs, la direct ion, des 
représentants du pouvoir organisateur et 
des représentants des parents. Cet organe 
permet de discuter de thèmes généraux 
concernant l’école et d’échanger des 
informations concernant le fonctionnement 
de l’école. Un troisième conseil de 
participation pour cette année scolaire 
s'est tenu le 16 mai 2023. 
 
Comme pour chaque édition de ce journal, 
nous tenons à vous informer des échanges 
du dernier conseil de participation. 
ssis des classes qui doivent encore être 
remplacés le seront cette été, ainsi que la 
verrière dans la toiture de la salle de 
gymnastique.
 
Au collège, un réflexion est menée en ce 
moment sur l'aménagement de la cour et 

https://apism-nivelles.jimdofree.com/journal-365-jours-parents/automne-2021/le-conpa/
https://apism-nivelles.jimdofree.com/journal-365-jours-parents/automne-2021/le-conpa/
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d'un conseil de participation chaque 
année. 
On distingue plusieurs frais : 

• Les frais scolaires autorisés et 
obligatoires qui sont cadrés

• Les frais scolaires facultatifs qui ne 
s o n t p l u s a u t o r i s é s e n 
maternelle et ne le seront plus 
pour les classes de 1re et 2e 
primaire à partie de la rentrée 
scolaire prochaine

• Les frais extrascolaires
 
Pour les frais scolaires obligatoires, il a été 
décidé de limiter ces frais à 45 euros 
maximum pour les sorties scolaires 
comme les autres années, sachant que les 
années précédentes, malgré la fixation de 
ce maximum, aucun frais n'a été réclamé 
aux parents de maternelle.
 
Les fournitures scolaires sont à la charge 
de l'école pour les maternelles et les 1re 
et 2e primaire. Pour ces classes, les achats 
groupés de fournitures ne peuvent plus 
être proposés. L'école reçoit des 
subventions pour les fournitures scolaires 
et d'autres pour les manuels. Mais ces 
subventions ne couvrent pas tous les 
besoins, particulièrement les premières 
années où certains investissements seront 
importants. 
 
Dans le cadre du parcours culturel et 
artistique, il faudra être particulièrement 
attentif au budget. Une information sur les 
frais scolaires sera communiquée aux 
parents, sera sur le site internet de l'école 
et sera présentée à la réunion de parents 
de rentrée par la direction.
 
La prochaine réunion aura lieu le 10 
octobre 2023. N'hésitez pas à soumettre 
aux représentants des parents, via 
l ' A P S I M , d e s t h è m e s q u e v o u s 
s o u h a i t e r i e z q u e l e C o n s e i l d e 
Participation aborde. 

été partagées avec les parents. 

Concernant les activités dé 
l’école 

La brocante couverte organisée au 
collège a eu un beau succès, tant au 
niveau des exposants que des visiteurs. 
Elle sera réorganisée l'année prochaine.
 
Les professeurs de l ' implantation 
"collège" ont également organisé un 
tournoi de Paddle dans le but de récolter 
des fonds, en sollicitant les parents le 
moins possible. 
 
La Fancy-Fair était organisée cette année 
s u r l ' i m p l a n t a t i o n " c o l l è g e " . Le 
programme était ambitieux et a été 
maintenu malgré le mauvais temps. Il 
s'agit d'un premier évènement après la 
période covid et il a été voulu le plus 
convivial possible. Néanmoins, il a 
demandé un investissement important en 
ressources humaines, en argent et en 
temps. Des adaptations seront faites pour 
les prochaines éditions.
 
Un déjeuner des familles sera organisé le 
jeudi 6 juillet sur l'implantation de la rue 
de la Religion. Il sera suivi d'une marche 
parrainée.
 
Pour l'année prochaine, des projets sont 
à la réflexion, comme un évènement 
r a s s e m b l e u r e n d é b u t d ' a n n é e , 
l ' o rg a n i s a t i o n d e l a Fa n c y - Fa i r, 
l'organisation de portes ouvertes, la 
réal isat ion d'un nouveau film de 
présentation de l'école.   

Concernant les frais scolaires 

La question des frais scolaires doit faire 
l'objet d'un point de présentation lors 
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Focus sur la gratuité scolaire 

Le législateur de la Communauté française a adopté le 14 mars 2019 un décret 
visant à renforcer la gratuité d'accès à l'enseignement. La Ministre de 
l'Enseignement a envoyé le 15 mars 2023 la circulaire 8866 concernant la mise en 
œuvre de la gratuité scolaire au niveau primaire qui s'ajoute aux circulaires qui 
avaient déjà été envoyées pour ce qui concerne le niveau maternel (plus d'info : 
http://www.enseignement.be/index.php?page=26782&navi=3390#circulaires). 
  
Ces textes ont pour ambition d'appliquer plusieurs mesures visant à renforcer la 
gratuité de l'accès à l'enseignement dont certaines sont reprises ci-après. 
  
Les mesures concernent les frais scolaires à l'exclusion des frais extrascolaires. Les 
frais scolaires portent sur des services prestés et des activités organisées dans le 
cadre de l’enseignement dispensé par les établissements et sont des frais liés aux 
temps scolaires, aux périodes d’apprentissages obligatoires durant lesquelles 
l’élève doit être présent, en classe, dans l’école ou lors d’activités extramuros. Les 
frais extrascolaires, quant à eux, recouvrent les frais liés aux services annexes 
proposés par l’école, c’est-à-dire les frais liés aux temps durant lesquels l’élève n’est 
pas tenu d’être présent. 
  
Une mesure vise à éviter que les élèves soient impliqués dans le processus de 
paiement. Il faut donc que l'école prévoit un mode de paiement qui permet d'éviter 
que de l'argent liquide transite par l'intermédiaire des élèves. 
  
Une autre mesure impose à l'école de prévoir la possibilité d'un échelonnement 
dès que le montant excède 50 euros. 
  
Dans l’enseignement maternel, seuls les 3 types de frais suivants peuvent être 
demandés aux parents : 

• Les droits d'accès à la piscine ainsi que les déplacements qui y sont liés ; 
• Les droits d’accès aux activités scolaires, culturelles et sportives s'inscrivant 

dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans le projet 
d'établissement ainsi que les déplacements qui y sont liés, lesquels ne 
peuvent dépasser 45 euros (montant à indexer) par an ; 

• Les frais liés aux séjours pédagogiques avec nuitée(s), organisés par l’école et 
s'inscrivant dans le projet pédagogique du pouvoir organisateur ou dans 
le projet d'établissement ainsi que les déplacements qui y sont liés, 
lesquels ne peuvent dépasser 100 euros (montant à indexer) sur toute la 
scolarité maternelle de l'enfant. 

http://www.enseignement.be/index.php?page=26782&navi=3390#circulaires
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Restent à charge des parents, la fourniture du cartable non garni, le plumier non 
garni ainsi que les tenues vestimentaires et sportives usuelles de l’élève, les langes, 
lingettes, mouchoirs, collations et repas. 
  
A partir de la prochaine année scolaire, ces mesures sont étendues aux élèves des 
1re et 2e primaire. Les plafonds pour les classes primaires n'ont pas encore été 
déterminés par le Gouvernement. 
  
Ces mesures font l'objet d’une subvention de la Communauté française pour aider 
les écoles à acquérir les fournitures nécessaires. Néanmoins, les montants ne sont 
pas très importants (à savoir, 75 euros par an par élève inscrit en 1re et 2e primaire) 
et nécessitent de prendre le plus grand soin des fournitures procurées par l'école. 
  
Enfin, notons qu'en matière de gratuité d'accès à l'enseignement, le rôle du Conseil 
de Participation, organe de l'école dans lequel les parents sont représentés, est de : 

• Mener une réflexion globale sur les frais réclamés en cours d'année ; 
• Étudier et de proposer la mise en place d'un mécanisme de solidarité entre 

les élèves pour le paiement des frais scolaires ; 
• Informer les parents sur les dispositions décrétales et règlementaires 

applicables en matière de gratuité d’accès à l’enseignement et de veiller 
à leur bonne application au sein de l’école. 
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é v e n t u e l l e m e n t e n p l u s i e u r s 
exemplaires pour avoir une petite 
réserve. 

Les avantages 

Quels sont les avantages de la 
commande groupée ? 

• Cela fait du bien au portefeuille : 
économie d’échelle, réduction 
sur une commande groupée ; 

• C’est facile : plus de longues 
recherches dans les rayons des 
magasins, les produits ont été 
sélectionnés sur base des listes 
établies par nos enseignants ; 

• C’est un plus pour notre école : 
le fournisseur reverse à l’école 
10% de la commande globale. 

 Si vous le souhaitez, n'oubliez pas de 
passer commande avant le 31 juillet 
2023 ! 
  
Vous trouverez ci-dessous le lien vers 
le mode d'emploi des achats groupés 
(identiques à celui envoyé par l’école) 

https://apism-nivelles.jimdofree.com/
app/download/7133075413/APISM+-
+achats+groupés+-+2023.pdf? 
t=1687539737

Rappel des achats groupés 
Il y a quelques jours, vous avez reçu un mail de l’école au sujet des achats groupés. 

Pour rappel, l’Association des Parents est en charge de cette initiative depuis 
plusieurs années et elle consiste à vous faciliter la vie en tant que parents. La 
commande groupée de fournitures scolaires vous permet de commander le colis de 
fournitures dont votre enfant aura besoin pour la prochaine rentrée scolaire. 

Attention, cette année, suite au décret de la gratuité scolaire, seuls les enfants à partir 
de P3 sont concernés. 

La formule 

Elle vous assure : 

1. une bonne qualité des articles,  
2. la possibilité de personnaliser 

son colis (on peut donc choisir le 
colis complet ou seulement 
certains articles en autant 
d’exemplaires que souhaité),  

3. la facilité de faire sa commande 
et de payer par internet. 

Les fournitures sont commandées 
a u p rè s d e l a s o c i é t é Fré d é r i x 
(www.colis-scolaires-frederix.be) qui 
fournit déjà de nombreuses écoles.  

Bien entendu, la participation à cette 
initiative est laissée à l’appréciation de 
chacun, et il n’y a aucune obligation de 
se fournir en matériel scolaire par ce 
canal. De plus, n’oublions pas que les 
fournitures les plus économiques sont 
celles que l’on n’achète pas ! N’hésitez 
donc pas à récupérer le matériel de 
cette année, de recycler une vieille 
chemise en guise de tablier de 
peinture, etc. 

La possibilité de personnaliser son colis 
permet de choisir ce dont on a 
v r a i m e n t b e s o i n , m a i s a u s s i 

https://apism-nivelles.jimdofree.com/app/download/7133075413/APISM+-+achats+group%C3%A9s+-+2023.pdf?
https://apism-nivelles.jimdofree.com/app/download/7133075413/APISM+-+achats+group%C3%A9s+-+2023.pdf?
https://apism-nivelles.jimdofree.com/app/download/7133075413/APISM+-+achats+group%C3%A9s+-+2023.pdf?
http://www.colis-scolaires-frederix.be/
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L’art délicat de perdre la partie 
  
« Qui perd, gagne », dit-on. Mais avant d’atteindre ce niveau de sagesse suprême, il 
est parfois inévitable de passer quelque temps sur la case « mauvais(e) perdant(e) ». 
Pour ne pas y rester coincé, rien de tel que de faire appel… à la magie du jeu. 
  
Vous aimez vous faire piler, vous ? Bon, d’accord, on est prêt à supporter n’importe quelle 
humiliation pour venir à bout d’une partie de bataille qui n’en finit pas. Ou pour permettre à 
un(e) petit(e) de goûter aux délices de la victoire. Mais, franchement, avouez  : en règle 
générale, c’est plus rigolo de gagner. Pourtant, nous sommes parfois désemparé(e)s face 
aux enfants qu’on dit mauvais perdants.   

Apprivoiser la frustration 

La capacité à accepter de perdre la partie est d’abord une question d’âge, explique Mireille 
Pauluis, psychologue  : «  Il faut attendre que l’enfant ait 4 ans, 4 ans et demi, avant qu’il 
puisse percevoir que, dans le jeu, il y en a un(e) qui gagne et un(e) qui perd. Avant qu’il 
comprenne que l’autre va être content(e) ou pas, parce qu’il ou elle a gagné ou perdu. C’est 
très subtil, cette affaire…  ». Il faut en effet du temps au jeune enfant pour prendre 
conscience, graduellement, qu’il n’est pas tout-puissant et que les autres peuvent penser 
autrement. 
«  Au-delà de 5 ou 6 ans, l’enfant commence à savoir qu’il ne peut pas tout avoir et à 
apprivoiser la frustration, continue la psychologue. Mais c’est progressif, et c’est important 
de reconnaître que c’est difficile, à tout âge  ». C’est pourquoi elle conseille, pour 
accompagner les petit(e)s perdant(e)s désemparé(e)s, de mettre des mots sur leur 
difficulté  : « Je comprends que tu ne sois pas content(e). Tu aimerais bien gagner. C’est 
tellement plus gai. Mais tu vois, Louis aussi, il avait envie de gagner. Et peut-être que la 
prochaine fois, c’est toi qui gagneras. C’est ça, le jeu ». 
 

« Être ‘mauvais(e) perdant(e)’ n’est pas une fatalité »

Des enfants qui jouent, Grégory De Backer – alias « Monsieur Mouche  » – en rencontre 
souvent. Bibliothécaire spécialisé en sciences et techniques du jeu, il est responsable de la 
ludothèque à la Biblif, la bibliothèque communale de Forest (Bruxelles). « C’est en général 
vers 5, 6 ou 7 ans que les enfants découvrent les jeux à règles. À cet âge-là, ils ont un 
rapport particulier à la règle et peuvent avoir peur de l’échec  », observe-t-il lors des 
animations de jeux qu’il encadre. 

Aux parents qui se demandent comment réagir lorsque la partie tourne au drame, Mireille 
Pauluis recommande non seulement d’en reparler avec l’enfant une fois la tempête passée, 
mais aussi d’éviter de se fâcher ou de porter de jugement négatif. « Se fâcher sur un enfant 
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l’enfant avec qui elle jouait a compris. Elle 
a pu gagner sa revanche et reprendre 
confiance ». Le jeu est avant tout affaire de 
plaisir partagé, rappelle Mireille Pauluis, 
qui estime aussi que cela peut valoir la 
peine de soutenir un peu les jeunes 
enfants, pour éviter une situation d’échecs 
répétés. 

La tentation peut être grande de donner 
un coup de pouce à l’enfant en difficulté, 
en particulier lorsqu’il ou elle joue face à 
des adultes ou à des enfants plus âgés. 
Hésitation. Si je le laisse gagner, est-ce 
que je ne l’induis pas en erreur ? Ne sera-
t-il pas trop déstabilisé s’il perd un jour 
contre quelqu’un d’autre ? Mais si je ne le 
laisse jamais gagner, ne risque-t-il pas de 
se décourager ?  

«  Je suis un part isan de ne pas 
systématiquement laisser gagner les 
enfants », explique Grégory De Backer, qui 
n’exclut toutefois pas de les aider de 
temps en temps, pour les encourager. Il se 
s o u v i e n t p a r e x e m p l e d ’ a v o i r 
accompagné une petite fille de 8 ou 9 ans 
qui commençait à pleurer parce qu’elle 
avait perdu sa première partie d’échecs 
face à un adversaire plus âgé. « Je l’ai un 
p e u a i d é e , m a i s d i s c r è t e m e n t . 
Heureusement, l’enfant avec qui elle jouait 
a compris. Elle a pu gagner sa revanche et 
reprendre confiance  ». Le jeu est avant 
tout affaire de plaisir partagé, rappelle 

en colère parce qu’il perd, cela revient à en remettre une couche. ‘Non seulement, j’ai perdu, 
mais, en plus, je me fais engueuler !’. Ce n’est pas mal d’avoir du mal à perdre. Je pense que 
l’enfant pourra plus facilement faire un effort si on reconnaît que c’est difficile ».  

« La question que de nombreux parents se posent : faut-il laisser 
gagner mon enfant ? » 

Grégory De Backer confirme  : l’idée n’est certainement pas de pointer du doigt l’enfant qui 
râle ou triche. « J’essaye plutôt de prendre le joueur ou la joueuse à part après la partie, ou de 

plus encadrer le groupe, explique-t-il. 
Avoir du mal à perdre n’est pas toujours un 
problème, mais cela peut prendre des 
proportions désagréables par la suite.  Y 
être attentif et encadrer ces enfants peut 
donc être une bonne chose ». Et d’ajouter : 
« Je pense sincèrement qu’on peut éviter à 
certains enfants d’être trop mauvais 
perdants en leur apprenant la défaite. Ce 
n’est pas une fatalité ». 

Faut-il les laisser gagner ? 

La tentation peut être grande de donner 
un coup de pouce à l’enfant en difficulté, 
en particulier lorsqu’il ou elle joue face à 
des adultes ou à des enfants plus âgés. 
Hésitation. Si je le laisse gagner, est-ce que 
je ne l’induis pas en erreur ? Ne sera-t-il 
pas trop déstabilisé s’il perd un jour contre 
quelqu’un d’autre  ? Mais si je ne le laisse 
jamais gagner, ne risque-t-il pas de se 
décourager ?  

«  J e s u i s u n p a r t i s a n d e n e p a s 
systématiquement laisser gagner les 
enfants », explique Grégory De Backer, qui 
n’exclut toutefois pas de les aider de temps 
en temps, pour les encourager. Il se 
souvient par exemple d’avoir accompagné 
une petite fille de 8 ou 9 ans qui 
commençait à pleurer parce qu’elle avait 
perdu sa première partie d’échecs face à 
un adversaire plus âgé. «  Je l’ai un peu 
aidée, mais discrètement. Heureusement, 
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les plus âgés, et c’est là que les conflits 
commencent ». 
Pour que chacun y trouve son compte et 
quand le jeu s’y prête, pourquoi ne pas 
rééquilibrer les forces en attribuant un 
handicap aux joueurs et joueuses plus 
expérimenté(e)s, voire se mettre d’accord 
ensemble sur des règles adaptées ? 

« J’ai perdu, mais je suis 
toujours là »

Au sein d’un groupe ou d’une fratrie, 
chaque petit(e) joueur ou joueuse est 
différent(e). «  C’est le côté magique du 
jeu  : c’est un espace de liberté, un 
révélateur de la psychologie des joueurs, 
de leur rapport à la règle, au doute, à la 
victoire, à la défaite  », constate le 
ludothécaire. Qui se dit aussi que 
« parfois, il y a autre chose qui s’exprime 
dans la peur de l’échec. Des situations 
familiales, scolaires, psychologiques qui 
dépassent complétement le cadre de la 
ludothèque ». 
 
«  C’est souvent une quest ion de 
tempérament de l’enfant, estime Mireille 
Pauluis.  Ce sont souvent les plus 
enthousiastes, qui jouent avec tout leur 
cœur qui ont le plus de mal à perdre. Mais 
c’est aussi avec eux que c’est le plus gai 
de jouer, parce que leur plaisir est à la 
hauteur de leur frustration. Cela dit, si dès 
qu’il perd, l’enfant fond en larmes en 

Mireille Pauluis, qui estime aussi que cela peut valoir la peine de soutenir un peu les jeunes 
enfants, pour éviter une situation d’échecs répétés. 

Le bon jeu, dans les bonnes conditions

Eh oui, « le plaisir du jeu, c’est le plus important ! », affirme Grégory De Backer. Et on sent que 
cela vient du cœur. D’un cœur de joueur. Son principal conseil pour aider un enfant à 
apprendre à perdre pourrait se résumer ainsi : le bon jeu, dans les bonnes conditions. 

 
«  Je commence toujours par demander 
aux enfants ce qu’ils aiment dans les jeux. 
Cela me permet de leur soumettre des 
jeux qui ne vont pas les mettre mal à l’aise, 
et d’essayer de réduire les situations de 
doute et d’échec. Il y a plein de types de 
jeux différents, on est là pour essayer de 
les orienter. » 
Le «  bon  » jeu varie donc d’un enfant à 
l’autre et il n’y a pas de remède miracle, 
continue-t-il : « En général, les plus jeunes 
aiment bien les jeux de hasard, qui ont 
l’avantage de laisser aux enfants de 
bonnes chances de gagner  ». Et les jeux 
collaboratifs ? «  Ils ne sont pas forcément 
la solution à tous les problèmes. Parce que 
dans un jeu collaboratif, on ne peut pas 
gagner tout seul. Or les joueurs et 
joueuses qui n’aiment pas du tout perdre 
aiment en général beaucoup gagner. Ce 
qui n’est pas grave. Le jeu compétitif a 
aussi ses vertus et il y en a qui ne sont 
absolument pas agressifs ». 
 
Jouer dans de bonnes conditions, c’est 
aussi une question de groupe, de choix de 
partenaires. Grégory De Backer aime les 
rassembler en fonction de leur âge, mais 
reconnaît que c’est rarement possible 
quand on joue en famille. «  Dans les 
fratries, les différences d’âge font 
beaucoup. Les enfants de 6-7 ans et de 8-9 
ans ont des centres d’intérêt et un rapport 
à la règle différents. Pour les plus jeunes, 
changer les règles peut être une façon de 
se les approprier. Mais cela peut énerver 
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ZOOM 

« Ce n’est pas en gagnant, mais en perdant, qu’on apprend »

« C’est ce que disent tous les joueurs d’échecs professionnels », affirme Grégory De Backer, 
ludothécaire à la Biblif, bibliothèque communale de Forest. Il donne régulièrement son avis 
sur les jeux que nous testons avec vous dans la chronique « Jeudi, c’est jeux, dis ». 
 
L’article complet est à lire sur le site « Le Ligueur » : https://leligueur.be/article/lart-delicat-de-
perdre-la-partie

disant  : ‘Je suis nul(le)’, on sent bien qu’il 
f a u t l e s o u t e n i r a u t r e m e n t , e n 
reconnaissant que sa détresse est 
grande ». 
 
En disant « Aïe, aïe, aïe, j’ai perdu  ! Mais 
peut-être que la prochaine fois je 
gagnerai. Et je me suis bien amusé(e) en 
jouant. On refait une partie  ?  », on aide 
l’enfant à apprivoiser la défaite précise 
encore la psychologue. À travers ses 
propres réactions, l’adulte qui joue est en 
effet un modèle pour l’enfant, « J’ai perdu, 
mais je ne suis pas détruit, je suis toujours 
là », lui dit-on en somme. « Qu’on perde ou 
qu’on gagne, on a bien rigolé. C’est 
l’apprentissage de la vie ». 

https://leligueur.be/article/lart-delicat-de-perdre-la-partie
https://leligueur.be/article/lart-delicat-de-perdre-la-partie
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«  A l l e r c h i p o t e r , 
far foui l ler dans les 
livres, en trouver un qui 
plaît, mettre le nez 
dedans, c’est découvrir 
d e s h i s t o i r e s , d e 
nouveaux mots, s ’y 
intéresser, retenir ce 
vocabulaire et, а terme, 
le comprendre »  
  

Simon Casterman 
Président de l'Adeb

La lecture : une cause 
nationale 
En 2015, les mauvais résultats des élèves bruxellois 
et wallons incitaient la ministre de l’Éducation en 
poste à lancer un « plan lecture ». Au regard de cette 
action, les éditeurs francophones de livres jeunesse 
se mettaient également en marche pour mieux 
intégrer la lecture dans les écoles. L’opération « Tout 
le monde lit » venait de naître. 
  
Un quart d’heure de lecture par jour, voilà le principe 
tout simple de l’opération «  Tout le monde lit  » qui se 
déroule dans des écoles de la Fédération Wallonie-
Bruxelles depuis 2016. Dans les classes, le mouvement 
est initié par des enseignant(e)s volontaires qui invitent 
leurs élèves à se plonger dans le riche catalogue de la 
littérature jeunesse. En coulisses, c’est l’Adeb, 
l’association des éditeurs belges, qui est à la manœuvre, 
avec notamment son président, Simon Casterman. 

Directeur délégué de la maison d’éditions qui porte son 
nom, Simon Casterman est ce qu’on appelle un  bon 
client dans le jargon journalistique. Le lancer sur 
l’opération « Tout le monde lit », c’est mettre une pièce 
dans une machine qui ne s’arrête plus, alimentée par une 
bonne dose d’enthousiasme, de conviction et une pincée 
de révolte. 

Mettre les livres dans la classe 

« La lecture doit être une cause nationale, martèle Simon Casterman. C’est un enjeu essentiel 
dont les politiques doivent s’emparer, mais aussi les enseignant(e)s, les parents, le monde de 
l’entreprise. On a des données objectives, les résultats PIRLS (ndlr  : une enquête 
internationale régulière sur les compétences en lecture qui concerne les 4e  primaires en 
Belgique), qui montrent des lacunes chez la majorité des élèves belges francophones. 11% 
d’entre eux sont en dessous du niveau 1, c’est-à-dire le niveau le plus bas de compétences 
requises. Autrement dit, dans une classe de 25 élèves, il y a deux à trois élèves qui ne 
comprennent pas ce qu’ils lisent. C’est cela, la réalité. » 
 
Que faire pour inverser la tendance  ? C’est à cette difficile question que l’Adeb a voulu 
répondre en lançant « Tout le monde lit » et en mettant le livre au cœur des classes. Avec aussi 
un ingrédient majeur pour faire fonctionner la recette : le plaisir. Celui des mots. Celui de la 
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découverte. Celui du livre comme objet d’émerveillement. Une pédagogie douce qui porte 
largement ses fruits dans les classes où elle est pratiquée (voir encadré). 

«  Oui, ça marche le quart d’heure en classe, poursuit Simon Casterman. Aller chipoter, 
farfouiller dans les livres, en trouver un qui plaît, mettre le nez dedans, c’est découvrir des 
histoires, de nouveaux mots, s’y intéresser, retenir ce vocabulaire et, à terme, le comprendre. 
Et c’est là un point crucial. Déchiffrer des mots, ça ne veut pas dire les comprendre. Il faut ici 
remettre de l’exigence pour que les élèves atteignent un niveau correct de lecture 
compréhensive, celle qui permet, par exemple, de bien intégrer tous les éléments d’une 
consigne. Notre but avec ‘Tout le monde lit’, c’est vraiment d’œuvrer à la maîtrise du français, 
que ce soit dans l’écriture comme dans l’oralité. » 
  
Rendre le quart d’heure obligatoire 

Concrètement, sur le terrain, outre les initiatives individuelles d’enseignant(e)s déjà féru(e)s 
de littérature jeunesse, il existe des opérations plus collectives. C’est le cas à Charleroi, où la 
Ville et l’Adeb travaillent main dans la main. Trente classes réparties dans dix écoles ont ainsi 
reçu des boîtes à livres contenant une vingtaine d’ouvrages. De quoi permettre à chaque 
élève de multiplier les quarts d’heure de lecture tout au long de l’année scolaire. 
 
Ce premier pas, Simon Casterman espère le voir se multiplier dans toute la FWB. Il va 
même plus loin en souhaitant que le quart d’heure de lecture soit rendu obligatoire en 1re et 
2e primaire, avec un vrai accompagnement. « Ça, c’est dans l’idéal, poursuit-il, mais le premier 
point, c’est de mettre des livres dans les classes et en quantité. Il y a un coût économique à 
cela, évidemment, et les éditeurs peuvent participer d’une manière ou d’une autre, mais il 
faut surtout secouer le cocotier politique, que des mesures soient prises pour favoriser la 
lecture à tous les niveaux. On doit sortir du bricolage permanent, de l’absence de manuel ». 
Le livre dans les classes, à la maison, partout, d’abord pour un quart d’heure. Ensuite, n’en 
doutons pas, pour des heures et des heures tant la littérature jeunesse brille par la qualité – et 
la quantité – de sa production. Une cause nationale qui ne demande qu’à vivre de belles 
pages. 
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considère la quasi-totalité de mes élèves 
comme des lecteurs confirmés. Ils ont 
une aisance pour la lecture orale et 
écrite, ils ont amélioré leur vocabulaire, ils 
util isent des expressions,  i ls vont 
spontanément vers la lecture, ils sont 
capables de faire des inférences (trouver 
l e s i n f o r m a t i o n s c a c h é e s ,  n o n 
évidentes,  repérer la morale d'une 
histoire...), ils sont avides de lecture, vont 
à la bibliothèque... Ils sont capables de 
reconnaître les différents types d’écrits ou 
de livres et surtout, ils ont toujours ce 
côté enfant, ce côté ‘imaginaire’ que l'on 
perd très vite avec l'arrivée des écrans. Ils 
sont auss i devenus mei l leurs en 
o r t h o g r a p h e , c e q u i n ' e s t p a s 
négligeable. »  
  
Q u ’ e n t i r e z - v o u s e n t a n t 
qu’enseignante ? 
 
«  Ce qui est très important dans ma 
manière d'enseigner,  c'est de donner 
cours dans la bonne humeur et de 
favoriser le bien-être mental de mes 
élèves.  Le quart d'heure de lecture est 
notre moment d'évasion. J'apprécie aussi 
de voir mes élèves aller au coin 
bibliothèque juste pour s'occuper. 
Différentes sortes de livres comme les 
albums, les bd, les romans leur  sont 
proposés. Insérer la littérature jeunesse 
dans la vie de la classe est, je pense, un 
atout majeur pour les enseignant(e)s. »  

3 QUESTIONS À… 
Jessica Castronovo, 
enseignante 

  
Pourquoi vous êtes-vous intéressée à 
« Tout le monde lit » ? 
 
«  Tout d'abord , il faut savoir que 
j'enseigne à des élèves de 3e  ou 
4e  primaire, avec qui je fais le cycle 
complet, c'est-à-dire que je les suis deux 
ans. Lorsqu'ils arrivent en 3e, on les 
c o n s i d è r e c o m m e d e s l e c t e u r s 
‘débutants ’, dont la compétence 
principale est le déchiffrement. Il est 
important dès lors de leur apprendre à 
donner du sens lors de leur lecture. 
Cependant, après plus de vingt ans de 
carrière,  j'ai constaté un désintérêt quasi 
total pour la lecture. Pour les enfants, lire, 
c'est une ‘charge’, ils ne prennent pas de 
plaisir.  La littérature jeunesse mais aussi 
toutes sortes de supports écrits sont pour 
m o i d e s p i l i e r s d e m o n 
enseignement.  Grâce au quart d'heure 
de lecture, j'ai pu convaincre mes élèves 
que lire est un plaisir et que plus on lit, 
plus on a envie de lire. »  
  
Quel est l’impact sur les enfants ? 
 
«  Il est de taille ! À la fin de cette année 
scolaire et à la fin de ce cycle, je 
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POUR ALLER + LOIN 

Tout le monde lit… en dehors de l’école 

Si l’opération « Tout le monde lit » a une forme officielle dans les écoles, le concept peut 
aussi se développer de façon informelle. Simon Casterman plaide pour une formule 
adaptée dans les entreprises, de façon à sensibiliser à l’importance de la lecture. En 
montrant ses bienfaits (calme, respiration, évasion, concentration…), cela pourrait inciter 
travailleurs et travailleuses à dupliquer le quart d’heure à la maison. 

Puisqu’il est question de maison, difficile pour nous, au Ligueur, de ne pas insister sur le rôle 
des parents. Prenez ce quart d’heure avec vos enfants, initiez-les au plaisir des livres, des 
mots. Et si vous épuisez votre bibliothèque, pourquoi ne pas taper à la porte des voisin(e)s, 
solliciter les ami(e)s, les tontons, les tatas ou même vous organiser avec les parents de la 
classe de vos enfants ? 
  
L’article complet est à lire sur le site « Le Ligueur »  : https://leligueur.be/article/la-lecture-
une-cause-nationale 

https://leligueur.be/article/la-lecture-une-cause-nationale
https://leligueur.be/article/la-lecture-une-cause-nationale
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Activités 2023-2024 de l’APISM : à vos 
agendas ! 

Même si la prochaine rentrée scolaire n’est pas pour tout de suite, vous trouverez ci-
dessous les dates prévisionnelles de quelques activités de l’école, en collaboration 
avec l’APISM. Objectif  : vous permettre de déjà bloquer ces dates dans vos 
agendas. 
  

• Distribution achats groupés : mardi 22 & jeudi 24 août 2023 
• Rentrée scolaire : lundi 28 août 2023 
• Souper d’automne organisé au collège : vendredi 17 novembre 2023. 
• Opération sapin : fin novembre 2023 
• Goûter crêpes de la Chandeleur : dimanche 4 février 2024 

  
Les dates des autres activités ne sont pas encore connues, mais seront bien 
entendu toujours organisées (animation de rentrée, concert de Noël, fancy-fair,…).
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Toto et un copain regardent la lune. 
- Tu crois qu'elle habitée la lune, 
demande le copain ? 
- Évidemment, tu vois bien qu'il y a 
de la lumière !

La maîtresse a emmené la classe visiter une ferme, et 
toto s'extasie devant les animaux. 
- Oh madame, madame, regardez un cochon. 
- J'ai vu Toto. 
- Oh madame, madame, une vache. 
- J'ai vu Toto. 
- Oh Mada .... 
- J'ai vu Toto, s'agace la maîtresse. 
- D'accord madame, mais vous avez marché 
dedans !
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